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Vers une Suisse climatiquement neutre
Nouvelles idées pour une politique énergétique et climatique efficace

«Nous voulons créer de la transparence»
Serge Imboden, vice-directeur de l’OFFT, à propos des fonds en faveur de la formation 

professionnelle pour les différentes branches 

Rôle prédominant dans la technologie de connexion
Multi-Contact AG profite du boom dans la technique photovoltaïque

Le glacier inférieur de Grindelwald
dans l’Oberland bernois.

Serge Imboden, Office fédéral de 
la formation professionnelle et de la
technologie.
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Le commerce des foires profite également

de la bonne situation conjoncturelle.

L’«EMO Hannover 2007» – la foire de la

branche la plus importante du monde – 

a donné une forte poussée au commerce 

international des machines-outils. La 

motivation d’achat des visiteurs était

bonne: les exposants ont enregistré des

commandes pour plus de 4 milliards

d’euros. Les commentaires positifs, voire

enthousiastes des participants suisses

traduisaient leur contentement. Il a même

été possible de vendre des machines sur

place. De plus, les entreprises s’attendent

à de bonnes affaires suite à la foire. Sur 

le marché mondial, la Suisse occupe la

huitième place parmi les fabricants de 

machines-outils. Les exposants suisses

étaient nombreux à l’EMO. Avec plus de

12 000 m2, les 144 entreprises occupaient

la quatrième surface la plus importante.

Une foire représente toujours également

un forum pour des innovations. Les visi-

teurs avaient la possibilité de faire connais-

sance d’un grand nombre de nouveautés

dans l’usinage des métaux. Par exemple le

ByJet Pro, une machine de découpage 

au jet d’eau développée par Bystronic,

qui affiche actuellement une productivité

sans égale et qui peut être adaptée aux

besoins des clients grâce à sa structure

modulaire. Ou encore la Sigma 32 de

Tornos, un tour extrêmement performant

pour le traitement de matières et pièces

dures et résistants d’un diamètre allant

jusqu’à 32 mm.

La prochaine EMO aura lieu du 5 au

10 octobre 2009 à Milan.

des développements remarquables. Désor-

mais, la Chine est le meilleur client sur le

marché des machines-outils mondial. Les

fabricants suisses ont constaté cette évolu-

tion depuis longtemps déjà et sont tou-

jours plus présents sur le marché chinois

par l’intermédiaire de filiales sur place.

Les chiffres du premier semestre

2007 sont également encourageants. Cette

tendance est-elle tout simplement à attri-

buer à la bonne situation conjoncturelle

globale? Où est-ce que les fabricants suis-

ses de machines-outils ont la qualité de

savoir s’imposer avec succès sur les mar-

chés internationaux? Sur la base d’une

analyse des dernières années, Swissmem

pense qu’un procédé de sélection a lieu

actuellement en Europe. A peine la moitié

des nations européennes fabriquant des

machines-outils va pouvoir profiter de la

tendance moyenne de croissance ou même

encore dépasser cette moyenne. Les deux

dernières années ont montré que la Suisse

fait partie de ces pays. Ceci est en particu-

lier dû à une politique clairement orientée

vers les niches, à une gestion technologi-

que et à une maîtrise des procédés

soignées depuis de longues années.

La qualité et la précision ne suffisent

plus aujourd’hui pour faire face à la

concurrence. La proximité recherchée de la

clientèle et la capacité à pouvoir se diffé-

rencier sans cesse dans un environnement

industriel et économique en constante

évolution, sont également d’une impor-

tance centrale. De plus, des analyses

démontrent que les innovations de procé-

dés sont bien plus durables que les inno-

vations de produits. Ce sont avant tout les

entreprises engagées dans la technique

d’usinage de précision qui se trouvent en

bonne position.

Les fabricants suisses de machines-outils

ont vécu en 2006 leur meilleure année de

leur histoire. Ils ont profité d’une crois-

sance de 10,5% et ont exporté des mar-

chandises pour 2,8 milliards d’euros.

11 650 personnes occupées dans plus de

100 entreprises ont fabriqué des machi-

nes-outils pour une valeur de 3,3 milliards

d’euros. Les débouchés principaux de

l’industrie suisse des machines-outils sont

comme d’habitude l’Allemagne, l’Italie,

la Chine et la Russie et affichent en partie

Au cours du 3e trimestre 2007, l’in-

dustrie MEM a enregistré une nouvelle

croissance des entrées de commandes. 

Par rapport au trimestre correspondant de

2006, les commandes de l’étranger ont

progressé de 31,7% et celles de Suisse 

de 38,1%. Il faut cependant tenir compte

du fait que la croissance des commandes

suisses se base sur un niveau faible en

2006. L’évolution nationale est soumise 

à des fluctuations étant donné que de

grandes commandes se traduisent en

pointes de fluctuation. Les entreprises

Swissmem sondées sont optimistes en ce

qui concerne l’avenir. Ceci est avant tout

valable pour les marchés de Russie/Europe

de l’Est, de Chine et de l’Allemagne.

Le 19 juillet 1937 était signée à Zurich la

Convention dite de paix du travail entre

l’Association patronale suisse des

constructeurs de machines et industriels

en métallurgie (aujourd’hui Association

patronale suisse de l’industrie des machi-

nes, ASM) et quatre syndicats ouvriers. Ce

rapprochement est dû à Conrad Ilg, prési-

dent de la FOMH et conseiller national, qui

organisa une rencontre avec le président

de l’ASM, Ernst Dübi, patron de Von Roll

SA.  

Jusqu’alors, les contacts avaient été

rendus difficiles par divers conflits du tra-

vail, dont la grève générale de 1918. La si-

tuation politique très tendue à l’étranger –

montée du nazisme en Allemagne et du

fascisme en Italie, guerre civile en Espagne,

purges staliniennes en URSS et victoire du

Front populaire en France – a contribué au

rapprochement entre les employeurs et les

syndicats.

Alors que la Convention dans l’indus-

trie des machines, des équipements élec-

triques et des métaux compte 58 articles,

la première Convention n’en avait que 9.

Le but était d’éviter que des divergences

d’opinions entre les employeurs et les tra-

vailleurs ne débouchent sur des conflits

du travail tels que grèves ou lock-out. 

Une procédure permettait de régler les dis-

sensions; elle est toujours applicable au-

jourd’hui avec seulement quelques légères

adaptations. Au fil des ans, ces articles ont

été complétés par des dispositions rela-

tives au temps de travail, aux vacances et

aux jours fériés, ainsi qu’au paiement du

salaire en cas de maladie et d’accident. De

plus, la CCT contient un chapitre très complet

sur la collaboration des travailleuses et des

travailleurs dans l’entreprise (rôle et compé-

tences des commissions du personnel), ainsi

que des dispositions sur la formation et le

perfectionnement professionnels.

Même si des conflits n’ont pas tou-

jours pu être évités, le partenariat social a

fait ses preuves et représente un avantage

déterminant pour les entreprises. Malgré

des intérêts divergents, les partenaires

contractuels ont toujours réussi à se met-

tre d’accord sur un objectif commun, à 

savoir le maintien d’une industrie vivante,

innovatrice et créatrice d’emplois.

Les entrées de commandes suisses et étrangères sont actuellement réjouissantes.

Le leadership technologique et la maîtrise des procédés sont les forces des fabricants suisses de machines-outils. 

L’ambassadeur suisse à Berlin, Christian
Blickenstorfer, visite le stand de l’entreprise
Reishauer à l’EMO.

Tempi passati: mobilisation de l’armée à Zurich lors de
la grève générale de 1918.

L’importance du partenariat social

Nouvelle forte 
augmentation des
commandes

Ambiance positive, voire enthousiaste
chez les participants suisses à l’EMO

Miser avec succès sur les niches
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290 entreprises Swissmem déclarantes
Modification par rapport à la même période de l’année précédente

Entrée des commandes industrie MEM
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La Suisse a besoin de nouvelles idées
Walter Müller, expert en matière de politique énergétique chez Swissmem,
esquisse des voies pour une politique énergétique et climatique qui non
seulement permettraient des réductions d’émissions bien plus élevées que
jusqu’à présent, mais renforceraient également la place industrielle et
intellectuelle suisse.

La mission de la Suisse est claire. Il s’agit

d’exploiter l’énergie le plus efficacement

possible et de ne pas la gaspiller. Les poten-

tiels ne sont pas encore épuisés. Des amé-

liorations importantes sont possibles au ni-

veau de la technique des immeubles et des

procédés de production. La Suisse dispose

du savoir-faire nécessaire pour construire

des immeubles permettant une exploita-

tion indépendante des agents énergétiques

fossiles. L’énergie renouvelable nécessaire

à cet effet est abondante. Il s’agit d’adapter

les immeubles et d’exploiter les surfaces

bâties pour la production d’électricité. La

technique photovoltaïque va évoluer dans

les années à venir en un produit de masse

industriel et, dans un proche avenir, les

prix de l’électricité solaire vont pouvoir

concurrencer les prix de l’électricité, du

moins en périodes de pointe – une chance

pour l’industrie MEM innovatrice.

Les centrales nucléaires restent

indispensables

Mais quel est le lien entre la production

d’électricité et les émissions de CO2? Dans

le monde entier, deux tiers de l’électricité

sont produits à l’aide d’agents énergéti-

ques fossiles comme le charbon (40%,

tendance à la hausse), le gaz (20%) et

l’huile (6%). La raison des taux d’émis-

sion relativement bas de la Suisse est une

production d’électricité pratiquement

sans émissions CO2. Même si personne

n’aime l’entendre, nous ne pouvons pas

renoncer au remplacement des anciennes

centrales nucléaires, en raison également

de la politique climatique. Jusqu’à ce

point, les priorités de Swissmem sont

identiques à celles de la politique énergé-

tique de la Confédération – efficience

énergétique, énergies renouvelables et

nouvelles centrales nucléaires – et elles

sont raisonnables. Cependant, dès qu’il

s’agit des objectifs et des mesures, formu-

lés en tenant compte des différentes ap-

préciations par la société, les divergences

d’opinions sont rapidement évidentes.

Etre conscient des prestations actuelles

Les discussions en rapport avec la politi-

que climatique prennent désormais une

tournure très émotionnelle. Cela fait sou-

vent oublier que la Suisse est un des ra-

res pays qui pourront respecter les enga-

gements de l’accord de Kyoto. Et cela,

bien que les conditions de départ pour la

Suisse ne facilitent pas la réalisation des

objectifs fixés et qu’elle n’ait pas la pos-

sibilité de tout simplement fermer d’an-

ciennes centrales à charbon et de

construire à leur place des centrales à gaz

efficaces. La question se pose donc de sa-

voir ce que peut faire un petit pays hau-

tement développé pour apporter une

contribution importante à la réduction

des émissions, si sa part aux émissions

globale est déjà inférieure à 2‰ et que le

taux d’émission de CO2 par habitant ou

comparé au PIB est l’un des plus bas des

pays de l’OCDE.

Par l’intermédiaire de son Agence

de l’énergie (AEnEC), l’économie entre-

prend les efforts les plus importants dans

la réduction des émissions. Dans la bran-

che MEM, les taux d’émission sont net-

tement inférieurs à ceux de 1990 (voir

graphique à la page 8). Il va être possible,

par l’intermédiaire du centime climati-

que et à l’aide de mécanismes flexibles,

de combler les lacunes pour la réalisation

des objectifs de réduction. Bien que les

coûts pour les agents énergétiques fossi-

les aient fortement augmenté, nous ne

constatons pas de diminution de la

consommation. Malgré cela, l’idée de

taxes d’incitation «bienfaisantes» persiste

– une mesure que d’ailleurs aucun autre

pays ne copie. Le modèle économique

théorique échoue pour des raisons prati-

ques étant donné qu’il existe des métho-

des plus simples et plus efficaces. De plus,

et en raison de la redistribution via la

masse salariale, la taxe d’incitation CO2

constitue un impôt pour la place indus-

trielle pénalisant le site de production en

Suisse.

Pour la période après la première

phase d’engagement du protocole de

Kyoto, la Suisse a besoin d’une réorien-

tation de sa politique climatique, qui se

fonde sur des acquis éprouvés, renonce

aux inutilités et qui est compatible au

niveau international. Pour cette raison,

1 L’industrie consomme beaucoup d’énergie et contri-
bue aux émissions CO2 nuisibles au climat.

2 Les transports privés en constante augmentation  
contribuent également fortement aux émissions CO2.P
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Walter Müller, auteur de l’article, s’engage en faveur
d’une réorientation de la politique climatique suisse.
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«Les efforts de réduction les plus impor-
tants sont aujourd’hui faits par l’économie.»
Walter Müller, expert en matière de politique énergétique chez Swissmem

Enorme chance d’innovation pour 

l’industrie et le commerce

Au plus tard depuis le rapport de l’ONU sur

le climat, il est incontesté que, outre la fa-

mine mondiale et les nombreuses guerres,

la question climatique constitue un des dé-

fis les plus importants pour le monde entier.

La politique et l’économie ont longtemps

fermé les yeux à ce sujet. Aujourd’hui en-

core, d’importants milieux économiques et

leurs associations font grise mine lorsqu’il

est enfin question d’agir, et cela de manière

durable. L’idée d’une nouvelle politique cli-

matique peut être par exemple une «société

à 2000 wats», élaborée par les cerveaux de

l’EPF. Les programmes servant d’outils sont

l’efficience énergétique et les énergies

renouvelables.

La force de l’industrie suisse, soit l’industrie

d’exportation, a depuis toujours été sa va-

leur ajoutée élevée, grâce à des investisse-

ments exceptionnels dans la recherche et le

développement. L’efficience énergétique et

les énergies renouvelables – sans nouvelles

centrales nucléaires – sont les chances

d’innovation les plus importantes pour l’in-

dustrie et le commerce en Suisse et par

conséquent pour la place industrielle et

intellectuelle suisse engagée dans une

concurrence globale.

Le débat lié à la bonne voie à suivre en ce qui concerne la protection du 
climat doit être mené ouvertement. Une déclaration centrale de Swissmem:
«L’effet de taxes d’incitation est contesté – il serait plus raisonnable de
miser sur une offensive au niveau du développement de technologies, afin
de pouvoir exploiter l’énergie le plus efficacement possible.» Trois représen-
tants renommés de la Confédération, des syndicats et des associations
environnementales prennent position.

Positions liées à la politique climatique

Inondations dans le quartier Matte à Berne: le changement climatique menace également la Suisse.

Emissions de CO2 de l’industrie MEM
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Emissions de CO2 des entreprises Swissmem: l’industrie a fortement abaissé ses émissions et se situe nettement
au-dessous de l’objectif fixé jusqu’à 2010.

sions de CO2 représentent environ 50

millions de tonnes par an. La taxe d’inci-

tation CO2 va se situer en 2012 à 36

CHF/t. Cela signifie que le produit sera

de CHF 1,8 milliard par an. Il faut encore

en déduire les remboursements accordés

aux assujettis exonérés. Les 36 CHF/t

correspondent par hasard justement à la

moyenne du prix des mesures de réduc-

tion de CO2 effectivement concrétisées.

Deux objectifs sont prioritaires: le pre-

mier prévoit de diminuer la dépendance

des agents énergétiques fossiles au

niveau des immeubles en Suisse. Le

deuxième prévoit d’établir des procédés

d’efficience énergétique à l’aide d’une

offensive technologique de préférence

dans les pays dans lesquels de nouvelles

infrastructures sont actuellement mises

en place et qui vont produire et consom-

mer de l’énergie pendant de nombreuses

années encore.

Afin que ce système puisse fonction-

ner, un prix doit être donné aux émissions

de CO2 et les recettes ainsi générées doi-

vent être investies dans des mesures de ré-

duction des émissions. Les efforts de ré-

duction prennent une certaine valeur, ce

qui est une motivation pour des mesures

de réduction. Du point de vue administra-

tif, ce système peut être mis en œuvre de

préférence en tant que «upstream carbon

tax», c’est-à-dire que la taxe est prélevée

à la frontière sur la marchandise importée

et transférée sur les consommateurs.

Une taxe sur le CO2 permet à la Suisse

d’être encore plus concurrentielle au

niveau international

Des taxes d’incitation et l’encouragement de

technologies innovatrices ne s’excluent pas.

Au contraire: les deux éléments ont le même

objectif et peuvent parfaitement être combi-

nés. Par exemple en investissant une partie

des recettes de la taxe sur le CO2 dans le dé-

veloppement de technologies tenant compte

de l’environnement. Ceci offre d’excellentes

possibilités économiques aux nombreuses

entreprises suisses spécialisées dans le dé-

veloppement de technologies de pointe: se-

lon une estimation de l’UE, le volume du

marché des produits écologiques dépasse

aujourd’hui déjà 1000 milliards d’euros. Et

la demande va doubler jusqu’en 2020.

Une taxe sur le CO2 motive les entreprises à

investir également dans des immeubles et

machines énergétiquement efficaces. Elles

diminuent ainsi la consommation des

agents énergétiques fossiles toujours plus

coûteux et diminuent ainsi leurs coûts de

production, ce qui leur permet d’être plus

concurrentielles sur les marchés internatio-

naux. Donc, une taxe sur le CO2 doit égale-

ment être profitable à l’économie.

L’industrie MEM profite des signes

clairs au niveau du prix de l’énergie

Le WWF est aussi de l’avis que le change-

ment du système d’énergie, de transport et

d’immeuble, basé aujourd’hui sur les agents

énergétiques fossiles, en un système post-

fossiles, peut et doit être réalisé à l’aide

d’une nouvelle approche technologique. Il

existe aujourd’hui déjà, pour la majeure par-

tie des applications, des technologies ne dé-

gageant pas de gaz à effet de serre. Des

conditions cadres attrayantes sont par

conséquent indispensables si l’on entend

employer, améliorer ou redéfinir des techno-

logies écologiques. En tenant compte égale-

ment des émissions en rapport avec la

chaîne d’approvisionnement, la Suisse fait

partie des dix pays aux émissions les plus

élevées par habitant. Une efficience énergé-

tique est plus que nécessaire.

La taxe d’incitation CO2 constitue un moyen

efficace pour donner l’impulsion en direc-

tion de la protection de l’environnement. Les

prix de l’énergie bon marché en Suisse en

comparaison internationale ne sont pas une

bonne base pour proposer des produits et

technologies performants et exempts de CO2

sur les marchés mondiaux. C’est pourquoi

l’industrie MEM profite également de signes

clairs au niveau du prix de l’énergie.

Moritz Leuenberger,
conseiller fédéral, chef
du Département fédéral
de l’environnement, des
transports, de l’énergie
et de la communication

André Daguet,
conseiller national et
membre de la direction
d’Unia, chef du secteur
Industrie

Patrick Hofstetter,
responsable de la 
politique climatique,
WWF Suisse

des représentants de l’économie et de

l’administration ont élaboré et présenté

une proposition pour une Suisse neutre

en carbone. Cette proposition permet de

contribuer à la réduction de CO2 d’une

façon qui va bien au-delà de que ce qui

est possible en se limitant aux possibili-

tés nationales. De plus, ceci ne serait pas

au détriment de la place industrielle et

intellectuelle.

Les efforts de réduction doivent

avoir une certaine valeur

Le cœur de la proposition est constitué

par l’affectation obligatoire de la taxe

CO2 et par l’augmentation du centime

climatique au même niveau. Les entre-

prises ayant engagé des mesures de ré-

duction dans le cadre des conventions

d’objectif et contribué ainsi de manière

essentielle à la réalisation de l’objectif cli-

matique national, doivent être libérées

d’une taxe CO2 supplémentaire. Les

quelque CHF 1,5 milliard ainsi générés

seraient investis par l’intermédiaire d’une

société Public Private Partnership encore

à définir dans des mesures de réduction

suisses et étrangères. En Suisse, les émis-
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